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Générale colonial

Décision n° 45-126-1907 licenciant des jardiniers indigenes et
nommant leurs remplacants.

n° 45-126-1907

Ministére Date de publication
ACTES DU POUVOIR CENTRAL 2 avril 1907
Numéro JO Date du numéro

n° 126 du 01/05/1907 1 mai 1907

TEXTE INTEGRAL

les nommés Al Mohamed. Mohamed Ali, Abanet Boon et Boullo Amado, jardiniers indigenes”sOnt licenciés de leur emploi. Les
nommeés Hamed Ali, Ibrahim Ali, Ali Guilello et Hamed Omar sont engagés comme jardiniers au jardin d’Ambouli. La solde du
nommé Hamed Ali Bodeitaméra, employé au jardin du Gouvernement est portée a 25 francs par mois.
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